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Conformement aux Statuts federaux, les memoires rediges par des
officiers seront exclus du concours.

Le Comite reserve pour ce concours special une serie importante
de prix; aussi comptons-nous que les travaux arriveront nombreux.

Nous terminons en souhaitant que ces sujets contribuent, non
seulement ä augmenter les connaissances militaires de chacun, mais
aussi ä donner une force nouvelle ä notre armöe nationale en popu-
larisant le goüt des choses militaires et en recompensant les efforts
de ceux qui consacrent une partie de leur temps au service de notre
chere Patrie.

C'est clans ces sentiments que nous avons l'honneur de vous
adresser ces sujets de concours et vous prösentons, chers camarades,

nos salutations fraternelles et patriotiques.
Au nom du Comite central:

Le 1er Seerötaire, Le President, Le 2mo Secretaire,
Aug. Compondu, A. Borgeaud, J. Rathgeb,

Adjudant d'artillerie. Fourrier d'artillerie. Serg.-maj. d'artillerie.

Nota. Extrait du Reglement sur le Concours des Travaux ecrits, Art. 3, § 2:
« Les Sections sont tenues do faire tenir sans retard, ä chacun de leurs

> membres actifs, copie exaete de ces questions, avec les renseignements
> necessan-es. >

Circulaires et pieces officielles.

Le Conseil federal a pris, en date du 28 döcembre dernier, l'arrete
suivant concernant la repartition et Tequipement de Tartillerie de
position :

LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,

Vu un rapport de son departement militaire, du 15 decembre 1888,
En modifieation de l'ancienne röpartition de Tartillerie de position,

par suite du nouveau materiel de pieces clont eile a ete pourvue,
arrete :

Art. 1er. Les 25 compagnies d'artillerie de position, ä fournir par
les cantons, en vertu de l'organisation militaire du 13 novembre 1874,
seront formees en 5 divisions et une division de reserve.

Art. 2. Chaeune de ces 5 divisions comprend 2 compagnies de
l'elite et 2 compagnies de landwehr, savoir :

Ire division, elite: comp. n° 9, Vaud, comp. n° 10, Geneve. —
Landwehr : comp. n° 13, Vaud, comp. n° 15, Geneve.

jjme division, elite : comp. n° 3, Fribourg, comp. n° 8, Vaud. —
Landwehr : comp. n° 6, Fribourg, comp. n° 14, Vaud.

IIIme division, elite : comp. n° 2, Berne, comp. n° 4, Bäle-Ville. —
Landwehr: comp. n° 3, Berne, com. n° 7, Bäle-Ville.
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IVmo division, elite : comp. n° 1, Zurich, comp. n° 7, Argovie. —
Landwehr : comp. n° 1, Zurich, comp. n° 11, Argovie.

Vme division, elite : comp. n° 5, Appenzell Bh.-Ext., comp. n° 6.

Rt-Gall. — Landwehr : comp. n° 8, Appenzell Rh.-Ext., comp. n° 9,
St-Gall.

Art. 3. Les compagnies de landwehr n° 2 Zurich, nos 4 et 5 Berne,
n° 10 Argovie et n° 12 Tessin, formeront une division de reserve
comprenant en outre les surnumeraires öventuels des compagnies
mentionnees ä l'article 2.

Art. 4. Chaeune cles 5 divisions prevues ä l'article 2 sera pourvue
de 32 pieces, savoir :

14 canons, de 120U1, et 15 affüts;
10 mortiers, de 12cm, et 11 affüts;

8 canons de 8,,cm, en bronze durci, et 9 affüts.
On tiendra les pieces nöcessaires ä la disposition de Ia division de

reserve, en nombre double des calibres ci-dessus, y compris les pieces
d'öcole clont on aura besoin.

Le parc de Tartillerie de position comprend ainsi:
98 canons de 12om;
70 mortiers de 12c'";
56 canons de 8,tcm, en bronze durci.

Art. 5. Outre l'approvisionnement prescrit de 200 coups par piece,
on tiendra encore dans les depöts respectifs un approvisionnement
de munition de reserve s'elevant ä la moitie du chiffre reglementaire.

Art. 6. Pour le transport de la munition, on atlribuera ä chaque
division :

a) Pour le 1"' öchelon de munition.
28 caissons pour canons de 12cm ;

10 » » mortiers de 12cm;
10 » » canons de 8,,cm, en bronze durci.

b) Pour le 2ma öchelon de munition et les parcs de depöt.
Le nombre necessaire de caisses ä munition qui seront transpor-

tees sur cles chars de requisition. On transportera de la meine
maniere le materiel de plate-formes et de revetement, les chevres, les
outils de pionniers necessaires, les equipements de röserve et les
ustensiles d'artificiers, y compris les appareils telephoniques, ainsi

que le bagage et les approvisionnements de vivres.

Art. 7. Chaque division recevra en outre :

1 locomobile ä eclairage, avec accessoires;
1 forge de campagne;
4 chariots ä canons.

Art. 8. Le departement militaire suisse est charge de l'execution
du present arrete.
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